
II
l semble que le dispositif
actuel de lutte contre le chô-
mage ne donne pas satisfac-
tion au gouvernement mal-
gré les chiffres officiels

défendus notamment par le
ministre de la Solidarité et de
l’Emploi. Si l’on en croit ce dernier,
le taux de chômage qui était de
29% en 1990 est tombé à 11,2%
en 2007 ! Le ministre du Travail
vient de présenter en Conseil de
gouvernement qui l’a adoptée et
sur la base d’une appréciation cri-
tique du dispositif actuel, une nou-
velle «stratégie de promotion de
l’emploi et de lutte contre le chô-
mage». De quoi s’agit-il ? De «la
lutte contre le chômage par une
approche économique», du «sou-
tien à l’investissement générateur
d’emploi», de «l’adaptation des
filières et des profils de formation
aux besoins du marché du travail»
selon les propres termes utilisés
dans le document du ministère du
Travail. A la lecture de ces objec-
tifs, on s’attend à trouver dans la
«stratégie» présentée par le
ministre du Travail des développe-
ments sur la nouvelle politique
d’investissements productifs, un
programme de soutien à l’entrepri-
se comme foyer de création de
richesses et d’emplois et des pro-
positions relatives à une politique
d’éducation et de formation plus
soucieuse de la demande expri-
mée par le marché du travail. Rien
de cela. Le document du ministre
du Travail ne renvoie même pas à
quelques travaux que les trois
ministères : de l’Investissement,
de l’Education et de la Formation
professionnelle, auraient engagé
en cohérence avec cette nouvelle
stratégie de l’emploi. Le ministère
du Travail risque donc de voir sa
«stratégie» n’engager que l’admi-
nistration dont il a la charge mais
là n’est pas l’essentiel.

L’analyse plus en détail de son
document confirme notre appré-
hension puisque n’y sont dévelop-
pées que des mesures de réamé-
nagement du dispositif actuel de
lutte contre le chômage, accom-

pagnées de quelques souhaits
anodins sur ce qui devrait être
décidé dans le domaine de l’entre-
prise.

Disons-le dès à présent : la
«stratégie» se réduit à une poli-
tique «d’emplois aidés» financés
par la dépense publique.

Nous sommes toujours dans
le traitement social du chômage
avec des «améliorations» du dis-
positif actuel d’insertion profes-
sionnelle et du fonctionnement
des institutions d’encadrement du
marché du travail. Il s’agit de solu-
tions d’attente en espérant que
l’investissement productif repren-
ne, que la croissance devienne
plus vigoureuse et l’entreprise
plus performante et plus créatrice
d’emploi. Comment parvenir à ce
nouveau contexte économique ?
Le document du ministère du
Travail ne fait aucune proposition.

Nous avons déjà eu l’occasion
d’analyser la logique du dispositif
actuel et d’en montrer les limites
quant à ses effets sur la résorption
durable du chômage.

Rappelons simplement que
selon les derniers chiffres de
l’ONS, 3 169 500 emplois sont
des emplois précaires puisque
l’emploi non permanent qui com-
prend les contrats à durée déter-
minée, les apprentis et les aides
familiaux représentent 36,9% du
total des occupés. L’essentiel des
emplois créés le sont dans le
cadre du dispositif de soutien
public à l’emploi dans le cadre des
programmes Esil (Emploi salarié
d’initiative locale), contrats de pré-
emploi pour les diplômés du supé-
rieur au chômage (CPE), les
emplois dits «activités d’intérêt
général» (AIG) ou filet social, les
emplois créés dans le cadre des
travaux d’utilité publique à haute
intensité de main-d’œuvre
(Tuphimo) et l’emploi des jeunes
(Ansej).

Tous ces emplois sont tenus à
bout de bras par l’Etat et la dépen-
se publique. Il s’agit d’ailleurs plus
de gestion du chômage que de
politique d’emploi.

La nouvelle «stratégie pour
l’emploi» du ministère du Travail
reste dans la même logique. Deux
grandes orientations y sont défen-
dues :

1/L’emploi est la résultante de
la croissance économique, elle-
même résultant de l’investisse-
ment et de la performance de l’en-
treprise. Nous avons déjà signalé
que le document du ministère du
Travail ne dit pas un mot sur le
«comment» d’une croissance
économique vigoureuse, d’une
politique judicieuse d’investisse-
ment et d’une réhabilitation de
l’entreprise. Mais même en «par-
donnant» ces lacunes, le ministè-
re du Travail semble ignorer que
la croissance économique,
aujourd’hui, dans un contexte de
mondialisation est de moins en
moins à fort contenu d’emploi, que
le plein emploi n’est pas une résul-
tante automatique de l’investisse-
ment matériel, que nous sommes
à l’ère de l’économie fondée sur la
connaissance (EFC) et que l’en-
treprise a besoin, pour prospérer
et créer de l’emploi, d’une poli-
tique de l’offre qui la libère des dif-
férentes charges et contraintes.

2°/ La seconde orientation de
la «stratégie pour l’emploi» adop-
tée en Conseil de gouvernement
concerne la mise en place d’un
dispositif d’aide à l’insertion pro-
fessionnelle (DAID) qui est en fait
la proposition centrale du docu-
ment.

Qu’est-ce que ce DAID ?
Avant de présenter le contenu

du dispositif d’aide à l’insertion
professionnelle, rappelons que
70% des chômeurs algériens sont
des jeunes âgés de 16 à 29 ans.
Les exclus du secondaire et les
diplômés de la formation profes-
sionnelle représentent 64% de
ces jeunes chômeurs (rappelons
ici à nos lecteurs notre chronique
intitulée «L’école algérienne pro-
duit des chômeurs») ; les jeunes
sans qualification en représentent
22% et les diplômés de l’ensei-
gnement supérieur 14%. Le nou-
veau dispositif de lutte contre le
chômage cible donc en priorité
cette population de jeunes chô-
meurs. Il se compose de trois pro-
grammes :

1- Le contrat d’insertion des
diplômés (universitaires) : le CID
qui remplace le CPE (contrat de
préemploi dont le ministère du
Travail  reconnaît enfin l’inefficaci-
té : «très forte concentration des
postes finances dans l’administra-
tion, manque de perspectives de

recrutement durable pour le béné-
ficiaire, inexistence d’accompa-
gnement par la formation». Bref
de l’argent du contribuable gas-
pillé !

Le nouveau contrat à destina-
tion des diplômés du supérieur est
un «contrat de travail aidé dans
lequel l’Etat assure une partie du
salaire du jeune diplômé recruté et
ce, pendant 5 ans de manière
dégressive. Dans les administra-
tions, ce contrat est prolongé à
deux ans payés par l’Etat. De plus
la rémunération reçue par le diplô-
mé sera augmentée. Mais quant
au fond, nous sommes toujours
dans la même logique que le CPE
c’est-à-dire emploi aidé et traite-
ment social du chômage.

2/- Le contrat d’insertion pro-
fessionnelle (CIP) en direction
des exclus du secondaire et des
diplômés de la formation profes-
sionnelle. Il s’agit aussi d’un
contrat de travail aidé : l’Etat assu-
re des indemnités mensuelles et
offre un contrat de travail (CTA) à
l’entreprise pour l’encourager à
recruter le jeune chômeur après
une année.

3°/Le contrat de formation
insertion (CFI), à l’adresse des
jeunes chômeurs sans qualifica-
tion. Ce contrat est régi par les
mêmes dispositions appliquées
au CIP. En résumé, la «stratégie
de promotion de l’emploi et de
lutte contre le chômage» du minis-
tère du Travail est en fait une repri-
se corrigée du dispositif déjà en
place et qui n’est rien d’autre
qu’un traitement social du chôma-
ge. D’un autre côté, l’approche
défendue par le ministre du Travail
est archi-traditionnelle : elle
consiste à affirmer que l’emploi est
la résultante d’actions de dévelop-
pement économique et unique-
ment. Même la croissance écono-
mique dont est attendue le plein
emploi est mal abordée : comme
nous l’avons déjà souligné, elle
est réduite à des politiques d’ac-
cumulation dans les secteurs, au
moment où dans le monde la
croissance est de plus en plus
tirée par l’immatériel et l’émergen-
ce de l’économie fondée sur la
connaissance (EFC). De même,
la croissance est de moins en
moins à fort contenu d’emplois. Il
faut donc chercher la création
d’emplois, aussi et de plus en plus
sur d’autres terrains.

Le système de formation, pour
sa part ne peut être qu’une mesu-
re d’accompagnement et ne peut
se substituer à une politique de

l’emploi. La formation ne crée pas
en elle-même des postes d’emploi
ni même des possibilités d’emploi.
Pour preuve, le chômage qui frap-
pe les jeunes diplômés de plus en
plus nombreux et dans beaucoup
de pays. Et chez nous, le chôma-
ge touche plus fortement les
jeunes diplômés que les jeunes
sans qualification !

A aucun moment, le docu-
ment portant «stratégie de promo-
tion de l’emploi» ne traite le mar-
ché du travail comme espace
autonome avec ses propres
contradictions, ses propres
logiques, ses propres potentiali-
tés. Et si la lutte contre le chôma-
ge passait aussi et surtout par la
réforme du marché du travail ?

Au plan de la théorie écono-
mique, deux grands courants de
pensée ont marqué l’analyse du
traitement économique du chô-
mage : 1) Le courant des théories
macroéconomiques pour lequel
l’insuffisance d’offre d’emploi
résulte de l’insuffisance des capa-
cités de production et de l’investis-
sement. La lutte contre le chôma-
ge passe donc par une politique
de l’offre : alléger les cotisations et
réduire les prélèvements obliga-
toires qui pèsent sur les entre-
prises pour les inciter à recruter.
Dans le même courant de pen-
sée, les keynesiens expliquent
que l’insuffisance de l’offre d’em-
ploi résulte de l’insuffisance de
débouchés anticipée par les
entreprises, c’est-à-dire l’insuffi-
sance de la demande solvable. La
lutte contre le chômage passe par
une amélioration des carnets de
commandes des entreprises, par
une relance de la demande : cré-
dits à la consommation, revalori-
sation des salaires.

Le marché s’anime, les entre-
prises se remettent à produire et
donc à recruter. Les expériences
concrètes qui ont suivi ces théra-
pies n’ont généralement pas pu
vaincre le chômage. D’autres fac-
teurs interviennent.

Le second courant de pensée
de traitement économique du chô-
mage est celui des théories micro-
économiques : le travail est un
facteur de production et une mar-
chandise comme toutes les autres
échangées sur un marché. Si le
marché libre et concurrentiel du
marché du travail est respecté, on
arrive à un équilibre entre l’offre et
la demande d’emploi. La variable
d’ajustement est le salaire. Cette
théorie a donné lieu à de nou-
velles formes de travail : contrats à

durée déterminée, intérims, travail
à temps partiel. Cette flexibilité du
marché du travail vise à faciliter
l’embauche en libérant l’entreprise
des lourdeurs du licenciement : on
sort et en entre plus facilement sur
le marché de l’emploi. Danemark,
Suède, Finlande ont libéralisé
leurs marchés du travail ; la
Grande-Bretagne a suivi, la
France a tenté mais a fait face à
de grandes résistances (CPE).
Dans les pays ayant appliqué la
flexibilité pour l’entreprise, la sécu-
rité pour le salarié (indemnités de
chômage, accompagnement pour
trouver un nouvel emploi, forma-
tion qualifiante et recyclage, job
centers qui mettent en relation
demandeurs et offreurs d’em-
plois), le chômage a baissé à des
niveaux intéressants : taux de
chômage à 5% en  moyenne, très
grande mobilité du travail, chôma-
ge de plus en plus faible et de
durée de moins en moins longue,
plus grande adaptation de l’entre-
prise à la fois à la conjoncture éco-
nomique et à la situation de l’em-
ploi dans le pays.

Ainsi, le véritable traitement
économique du chômage est celui
qui repose certes sur la croissan-
ce et l’investissement. Mais pas
uniquement. Le marché du travail
doit aussi être réformé, fluidifié,
mieux encadré pour l’accompa-
gnement du chômeur tant dans
son recyclage et sa qualification
que dans sa mise en relation avec
l’offreur d’emploi : l’entreprise.
Relisons à présent la «stratégie
de promotion de l’emploi» du
ministère du  Travail. Ne s’agit-il
pas encore une fois d’un simple
traitement social du chômage
coûteux, éphémère et sans utilité
pour l’économie ?

A. B.
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Zerhouni : «L’Algérie n’a rien à voir dans l’affaire des 2 otages
autrichiens»

Et dans l’affaire des 33 millions d’otages algériens ?

Bien sûr que la campagne électorale pour 2009 n’a pas
cessé. Bien sûr que le 3 e mandat pour Abdekka est toujours
d’actualité. Plus que jamais d’actualité. Le clan, la firme a
juste ordonné aux clowns qui brandissaient leurs trois
doigts béatement devant la caméra de rentrer chez eux
mettre leurs doigts et le reste au chaud, en attendant de
ressortir pour d’autres clowneries. Le moment venu. Car le
«moment de maintenant», comme dirait l’autre, n’est pas
aux montreurs de doigts. Il est à une nouvelle forme de
campagne. Plus agressive. Plus pensée. Plus dangereuse.
La campagne pour la présidentielle 2009 est religieuse !
Totalement inscrite dans le domaine religieux. Résolument
accrochée à l’autel des religions. Farouchement harnachée
à la monture des guerres interreligieuses. Une nouvelle
preuve vient de nous en être administrée avec cette
«sortie» canon du président sortant-rentrant à l’ouverture
du séminaire sur le Coran. Une charge en règle, bille en tête
contre des pays comme le Danemark qui permettent à des
caricaturistes de croquer les prophètes et plus
particulièrement le prophète Mohamed. Mazette ! Rien ne
laissait présager cette attaque surprise venue du Palais

d’El Mouradia. Alors que jusque-là, l’Algérie avait plutôt
bien géré cette «affaire» en évitant que le pays ne se
transforme en défouloir contre des ambassades nordiques
et en cirque à ciel ouvert pour brûleurs de drapeaux, là,
nous voilà, par la sainte grâce bouteflikienne, remis au
centre de la croisade anti-croisade. Belle performance,
m’sieur ! Le deuxième effet Kiss Cool assuré ! Par ricochet
sur les sensibilités religieuses exacerbées, point besoin
aujourd’hui de faire appel aux escadrons des «3 doigts». Il
suffit juste de reconduire celui qui vient à la rescousse du
Prophète. Celui qui crie «nous défendrons Mohamed
contre les extrémistes !» La manœuvre est habile, si tant
est que l’on puisse confondre roublardise et habileté. La
suite des festivités ? Je peux vous la donner sans gros
risque d’erreur : des manifs un peu partout. Les mêmes
bœufs que l’on fera sortir pour piétiner les emblèmes
danois, suédois ou néerlandais. Les mêmes grands dadais
que l’on parquera à distance raisonnable de quelques
ambassades ciblées. Et les mêmes appels «intelligents» à
boycotter les produits portant le code-barre norvégien. Ça
a au moins l’avantage de la clarté. La campagne pour la
présidentielle de 2009 s’est ostensiblement parée des
habits du djihad. Allah Akbar ! Je fume du thé et je reste
éveillé, le cauchemar continue.

H. L.

AL DJIHAD !
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CONDOL�ANCES
Suite au d�c�s de notre coll�gue et amie 

Meriem Yassine
de la Radio Cha�ne III, la direction et lÕen-

semble du personnel du Soir dÕAlg�rie pr�sen-
tent � sa famille leurs sinc�res condol�ances et
prient Dieu dÕaccueillir la d�funte en Son Vaste
Paradis.


